
Formulaire de demande de délivrance de cartes d’entreprise adressé au Credit Suisse AG en tant que société émettrice des cartes basé sur la demande d’ouverture d’un 
compte de base remis par l’entreprise requérante, sur un accord spécial éventuel – conclu entre l’entreprise et l’émettrice – ainsi que sur les données ci-dessous.

 Madame	  Monsieur

3 – Données du collaborateur requérant (à compléter impérativement)

Voici comment mon prénom et mon nom doivent figurer sur la carte:
(21 caractères maximum, espaces compris sans accents ni trémas)

Date de naissance

NPA	 		  Localité

Prénom		  Nom

Rue/nº (privé)

 J	  M	  A

Pays

Téléphone (privé)	 	 Tél. (professionnel)	

Identification du membre du personnel	
max. 10 chiffres ou lettres, p.ex.  
n° interne RH, centre de coûts, etc.)

Rapport à l’entreprise/poste	 Depuis quand?

Tél. portable	 	 E-mail

Nationalité

Lieu d’origine

 J	  M	  A

N’OUBLIEZ PAS:
Complétez toute la demande et cochez votre choix. Ajoutez les documents nécessaires et postez la demande signée à: 
Swisscard AECS AG, JSOB3, Case postale 227, 8810 Horgen.

Oui, nous désirons commander la carte suivante (Veuillez cocher la carte désirée):

1 – CHOIX DE LA CARTE

	 Oui, nous commandons* une  
MasterCard Business Standard  
sur le compte de base de l’entreprise.

	 Gratuite la 1ère année, ensuite 50 CHF/an

* Cette carte doit être la même que celle choisie pour le compte de base.

	 Oui, nous commandons* une  
MasterCard Business Gold  
sur le compte de base de l’entreprise.

	 Gratuite la 1ère année, ensuite 150 CHF/an

	 Oui, nous commandons* une  
MasterCard Business Euro  
sur le compte de base de l’entreprise.

	 Gratuite la 1ère année, ensuite EUR 150.–/an

Numéro du compte de base	

Raison sociale

Rue/n°

NPA	 		  Localité

Pays

2 – DONNÉES SUR L’ENTREPRISE REQUÉRANTE (à compléter impérativement)

Issued by Credit Suisse AG
Processing by Swisscard AECS AG

Demande de carte facture globale MasterCard Business

Exclusivement à usage interne           Date:            Sales ID:            Control Account: 

Y90197IN14 Y90197IN15 Y90197IN13

0008700002 1



7 – CONDITIONS D’UTILISATION DES CARTES À DÉBIT DIFFÉRÉ ET DES CARTES DE CRÉDIT DU CREDIT SUISSE AG
I.	 Dispositions générales
Dans le but de simplifier la lisibilité des présentes conditions, 
seule la forme masculine a été utilisée pour les désignations 
de personnes.
Ces conditions générales s’appliquent à toutes les cartes 
émises par le Credit Suisse AG (ci-après «l’émettrice»):
a)	 cartes à débit différé (sans limite de dépenses fixe);
b)	 cartes de crédit (avec limite de dépenses fixe; regrou-
pées sous le terme générique de «cartes»).
Le traitement des transactions par carte est assuré par 
Swisscard AECS AG sur mandat de l’émettrice.
Le titulaire de la carte principale a la possibilité de demander, 
sous sa propre responsabilité et à sa charge, l’établissement 
de cartes supplémentaires pour des personnes tierces, dans 
la mesure où l’émettrice prévoit cette option dans son offre 
de produits. Les titulaires d’une carte supplémentaire peu-
vent utiliser leur carte à charge de la carte principale, mais 
ne disposent d’un droit d’information sur la carte principale 

ou sur les transactions effectuées avec la carte principale 
que si le titulaire de la carte principale a remis une procura-
tion ad hoc à l’émettrice. Le titulaire de la carte principale 
ou d’une carte supplémentaire est désigné ci-après comme 
«le client».
La partie II («Dispositions supplémentaires pour les seules 
cartes de crédit») et la partie III («Dispositions supplé-
mentaires pour les cartes d’entreprise») des présentes 
conditions s’appliquent aux cartes de crédit ou aux cartes 
d’entreprise en complément des dispositions générales de 
la partie I.

1.	� Emission de la carte et acceptation des condi-
tions générales

1.1	 Dès que l’émettrice a accepté la demande de carte, le 
client reçoit une carte personnelle, non transférable, libellée 
à son nom. La demande de carte peut toutefois être refusée 
sans indication de motifs.

1.2	 Au plus tard en signant la carte et/ou en l’utilisant, le 
client confirme avoir lu, compris et accepté les présentes 
conditions et connaître les frais applicables au moment de la 
première utilisation de la carte (voir chiffre 3). 
1.3	 Les cartes émises restent la propriété de l’émettrice.

2.	� Utilisation de la carte et acceptation des trans-
actions

2.1	 La carte permet au client d’acheter des biens et des 
prestations à ses points d’acceptation dans le monde en-
tier.  
2.2	 Les transactions par carte sont considérées comme 
acceptées:
a)	 lorsque le client signe le justificatif; ou 
b)	 lorsque le client ou un tiers utilise le numéro 
d’identification personnel (NIP) pour l’achat de bi-
ens, l’obtention de prestations ou le retrait d’argent 
liquide aux distributeurs automatiques et autres ap-

pareils, ou lorsqu’il utilise le NIP à d’autres fins de 
légitimation. Le client peut obtenir le NIP pour sa carte 
auprès de l’émettrice, et celle-ci peut limiter le montant des 
retraits; ou
c)	 lorsque, sans utiliser la carte ou le NIP, le client ou un 
tiers indique uniquement son nom, le numéro de la carte, la 
date d’échéance qui y figure et éventuellement un chiffre 
de contrôle ou recourt à d’autres moyens de légitimation (p. 
ex. lors d’achats par téléphone et par correspondance ou 
d’achats via Internet); ou encore
d)	 lorsque le client ou un tiers utilise la carte sans ap-
position de signature ni utilisation du NIP ou autre moyen de 
légitimation (p. ex. aux caisses automatiques de parkings ou 
aux péages d’autoroutes).
2.3	 Le client (titulaire de la carte principale ou d’une carte 
supplémentaire) reconnaît l’exactitude de toutes les trans-
actions acceptées conformément au chiffre 2.2, accepte 
les prétentions et les créances en découlant et charge ir-

MasterCard 
Business Standard

MasterCard 
Business Gold

MasterCard 
Business Euro

Cotisation annuelle la 1ère année* gratuite

Cotisation annuelle dès la 2ème année* 50 CHF 150 CHF 150 EUR

Carte de remplacement (en cas de perte, de vol ou de dommage intentionnel) 25 CHF 25 CHF 20 EUR

Retraits d’espèces à des distributeurs automatiques en Suisse 3,75%, min.  5 CHF 3,75%, min. 3 EUR

Retraits d’espèces à des distributeurs automatiques à l’étranger 3,75%, min. 10 CHF 3,75%, min. 6 EUR

Retraits d’espèces aux guichets en Suisse/à l’étranger 3,75%, min. 10 CHF 3,75%, min. 6 EUR

Taux d’intérêt moratoire 15% par an

Frais de rappel 20 CHF 13 EUR

Supplément de traitement pour les transactions en monnaie étrangère maximal 2,5%

Bonus chiffre d’affaires / carte – oui

Logo de l’entreprise sur la carte (noir) 
– une seule fois par entreprise 
– annuel par carte

 
0 CHF 
5 CHF

 
0 CHF 
5 CHF

 
0 EUR 
3 EUR

Carte dans votre propre design 
– une seule fois par entreprise 
– annuel par carte

 
150 CHF 
5 CHF

 
150 CHF 
5 CHF

 
100 EUR 
3 EUR

Paquet InsurancePlus 
– mensuel par carte

 
5 CHF

 
5 CHF

 
3 EUR

*Sous réserve de frais annuels divergents convenus avec l’émettrice dans le cadre de promotions.

6 – FRAIS

Langue de correspondance:	  Allemand	  Français	  Italien	  Anglais

Adresse pour l’extrait individuel:	  Adresse privée	  Adresse professionnelle	  Autre adresse (à indiquer ci-dessous)

Souhaitez-vous en plus une copie de la facture?	  Oui	  Non

5 – FACTURATION

Destinataire

Rue/n°

NPA	 	 Localité

Pays

Destinataire

Rue/n°

NPA	 	 Localité

Pays

Limite de dépenses souhaitée par mois :	  3 000.–	  5 000.–	  10 000.–
(devise conformément à la carte choisie en CHF ou Euro)

	  Autre, montant de*

4 – INFORMATIONS CONCERNANT LA CARTE DÉSIRÉE

* Pour des limites de dépenses supérieures à 25 000 CHF (ou équivalent en euros), nous avons besoin pour l'ouverture de la relation d'affaires des copies certifiées conformes à l'original des pièces d'identité 
des personnes habilitées à signer de l'entreprise ayant signé la demande d'ouverture du compte de base.

Nouvelles cartes (y compris code NIP) directement à:   Service d'administration des cartes   Titulaire de la carte (adresse professionnelle)   Titulaire de la carte (adresse privée)
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révocablement l’émettrice de créditer les montants corre-
spondants en faveur des points d’acceptation concernés. 
Cette acceptation confère à l’émettrice le droit, mais non 
l’obligation d’autoriser les transactions. 

3.	� Frais (y compris commissions, intérêts et 
coûts)

3.1	 L’utilisation de la carte ou la gestion du contrat 
peut donner lieu au prélèvement de frais (p. ex. cotisa-
tion annuelle ou frais de rappel), de commissions (p. ex. 
commission sur le retrait d’espèces aux distributeurs 
automatiques), d’intérêts moratoires et, le cas éché-
ant, d’intérêts de crédits ou d’autres coûts (de tiers) (p. 
ex. supplément pour le traitement de transactions dans 
une monnaie étrangère), désignés ci-après par le terme 
générique de «frais». La nature et le montant de ces frais 
(à l’exception des frais de tiers) sont communiqués au cli-
ent sur ou en rapport avec les demandes de carte et/ou  
sous une forme appropriée. Ils peuvent en outre être obte-
nus à tout moment auprès du service clientèle de Swisscard 
AECS AG ou consultés sur www.swisscard.ch.
3.2	 Pour toutes les transactions réalisées dans une autre 
monnaie que celle de la carte, le client accepte les cours de 
vente des devises appliqués ou les cours de conversion en 
partie fixés par les organisations de cartes de crédit.
3.3	 Si le montant figurant sur le relevé mensuel n’est pas 
réglé en tout ou en partie à l’émettrice à la date de paiement 
fixée, celle-ci est en droit de facturer, sans autre avis ni rap-
pel, des intérêts moratoires (conformément au chiffre 3.1) 
sur la totalité du montant pour la période comprise entre 
la date de facturation et l’entrée du paiement ainsi que sur 
l’éventuel solde à payer jusqu’au règlement de celui-ci.

4.	 Facturation et modalités de paiement
4.1	 Le client reçoit chaque mois un relevé sur lequel figure 
le solde à régler et toutes les transactions traitées durant la 
période de facturation écoulée. L’indication du solde sur le 
relevé mensuel n’entraîne pas de report de la dette. Sauf 
convention contraire, la totalité du montant à recouvrer doit 
être réglée à l’émettrice à la date de paiement figurant sur le 
relevé.
4.2	 Le règlement du montant correspondant est effectué 
au moyen de l’un des modes de paiement acceptés par 
l’émettrice. 
4.3	 Lorsque la carte peut être utilisée pour le retrait 
d’argent liquide aux distributeurs automatiques avec débit 
direct, les prélèvements correspondants et les éventuels 
frais qui en découlent sont généralement débités directe-
ment du compte indiqué par le client et n’apparaissent que 
sur le décompte mensuel de la banque du client, et non sur 
le relevé mensuel de l’émettrice. La mise à disposition ou la 
limitation de cette fonction de retrait (p. ex. à certains pays, 
points d’acceptation ou monnaies) est laissée à la libre ap-
préciation de l’émettrice.

5.	 Obligations de paiement
5.1	 Le client s’engage à régler les frais lui incombant 
(selon le chiffre 3) ainsi que toutes les créances résultant 
des transactions par carte (conformément au chiffre 2.2) et 
les éventuels coûts facturés à l’émettrice lors du recouvre-
ment de créances échues. Il répond sans réserve de toutes 
les obligations découlant de l’utilisation de la carte ou des 
rapports contractuels.
5.2	 Le titulaire de la carte principale répond sol-
idairement de toutes les obligations découlant de 
l’utilisation de la (des) carte(s) supplémentaire(s) et 
s’engage à régler les créances en résultant.

6.	 Devoirs de diligence et d’information
Le client
a)	 signe la carte dès réception, à l’endroit prévu à cet 
effet, au moyen d’un stylo approprié; 
b)	 conserve sa carte ainsi que son NIP séparément et 
aussi soigneusement que de l’argent liquide, s’engage à ne 
pas prêter sa carte, ni à la transmettre ou à la rendre acces-
sible à des tiers de quelque manière que ce soit, garde son 
NIP secret et s’abstient de le noter sur la carte ou à un autre 
endroit, même sous une autre forme, veille à modifier son 
NIP dès réception de la carte aux appareils équipés à cet 
effet; le NIP ne doit pas constituer une combinaison facile 
à deviner (p. ex. numéro de téléphone, date de naissance, 
numéro d’immatriculation);
c)	 s’engage à utiliser les systèmes de paiement sécuri-
sés soutenus par l’émettrice (p. ex. Verified by VISA ou Mas-
terCard Secure-Code); 
d)	 n’effectue de retraits d’argent liquide avec débit di-
rect (voir chiffre 4.3) que dans la mesure où son compte 
présente la couverture nécessaire; 
e)	 vérifie les justificatifs et les montants qui lui sont 
présentés ou qui sont affichés électroniquement avant 
d’accepter la transaction (voir chiffre 2.2);
f)	 informe sans délai l’émettrice lorsqu’il continue 
d’effectuer des transactions, mais n’a pas reçu de relevé 
mensuel depuis plus de huit (8) semaines;
g)	 contrôle les relevés mensuels dès leur récep-
tion à l’aide des justificatifs conservés et signale à 
l’émettrice immédiatement par téléphone et au plus 
tard dans les trente (30) jours suivant la date de fac-
turation (date du cachet de la poste) par écrit toute 
erreur éventuelle (en particulier les débits consécutifs 
à une utilisation abusive de la carte). En l’absence de 
contestation, les relevés sont considérés comme ac-
ceptés par le client. Si un formulaire de déclaration de 
dommage ou un formulaire de contestation est envoyé au 
client, il doit être dûment rempli et signé, puis retourné à 
l’émettrice dans les dix (10) jours suivant sa réception (date 
du cachet de la poste). Le refus ou la révocation d’un débit 
direct (LSV) ou tout autre motif ayant entraîné l’annulation 
de celui-ci ne délie nullement le client de son obligation de 
contrôler son relevé mensuel et, le cas échéant, de le con-
tester;
h)	 informe immédiatement l’émettrice, par écrit ou sous 
une autre forme acceptée par celle-ci, des changements de 
nom, d’adresse et de compte ou des modifications concer-
nant l’ayant droit économique (formulaire A). Les communi-
cations transmises par l’émettrice à la dernière adresse ou 

au dernier numéro connus sont réputées parvenues à leur 
destinataire;
i)	 prend immédiatement contact avec l’émettrice s’il 
n’a pas reçu sa nouvelle carte au moins quatorze (14) jours 
avant l’expiration de son ancienne carte;
j)	 demande immédiatement (et indépendamment d’un 
éventuel décalage horaire) le blocage de sa carte en cas 
de perte, de vol et d’utilisation abusive – effective ou pré-
sumée – de la carte et/ou du NIP. En cas de dommage, le 
client doit prendre toutes les mesures nécessaires pour en 
limiter les conséquences et en élucider les circonstances. 
S’il y a infraction, il est tenu de déposer une plainte auprès 
des autorités de police compétentes;
k)	 rend inutilisable et retourne spontanément à 
l’émettrice toute carte périmée, non valable, bloquée, résil-
iée, contrefaite/falsifiée ou dont il a été demandé la restitu-
tion. L’utilisation d’une telle carte est interdite et peut donner 
lieu à des poursuites pénales. 

7.	 Responsabilité
7.1	 Si le client a observé en tous points les présentes 
conditions (en particulier les devoirs de diligence et 
d’information) et pour autant qu’aucune faute ne lui soit 
imputable, l’émettrice prend en charge les montants débités 
dont il est prouvé qu’ils proviennent de l’utilisation abusive 
de la carte par des tiers. En pareil cas, le client est tenu 
de céder à l’émettrice toutes les prétentions (y compris les 
éventuelles prétentions d’assurance) qu’il peut faire valoir en 
rapport avec le dommage.
7.2	 D’une manière générale et indépendamment du 
chiffre 7.1, le client prend lui-même en charge:  
a)	 les dommages indirects et les dommages consécutifs 
de quelque nature qu’ils soient;
b)	 les dommages dus à l’impossibilité du client d’utiliser 
la carte comme moyen de paiement, p. ex. lorsque la carte 
n’est pas acceptée par le point de vente, lorsqu’une transac-
tion ne peut pas être réalisée suite à un blocage de la carte 
ou à une adaptation de limite ou pour des raisons techniques 
et autres, lorsque la carte est refusée par un distributeur au-
tomatique ou un autre appareil ou qu’elle est endommagée 
ou rendue inutilisable par un tel distributeur, ainsi que les 
dommages qui pourraient résulter du blocage, de la résilia-
tion ou de la demande de restitution de la carte;
c)	 les dommages en rapport avec des prestations annex-
es ou complémentaires proposées avec la carte (y compris 
les programmes de fidélisation);
d)	 les dommages résultant de l’expédition par le client, 
par un mandataire du client ou à la demande du client de 
la carte, du NIP et/ou d’un autre moyen de légitimation à 
une adresse postale à laquelle le client ne pourra pas ré-
ceptionner lui-même la carte, le NIP ou tout autre moyen de 
légitimation;
e)	 les dommages découlant de l’utilisation de certains 
moyens de communication électroniques (voir chiffre 10) et 
dont une absence d’autorisation, un manque de connais-
sances des systèmes informatiques ou des mesures de 
sécurité sont à l’origine ou ceux causés par une erreur ou 
un retard de transmission, des défaillances techniques, des 
interruptions, des dérangements, des interventions illicites 
ou d’autres insuffisances de la part des exploitants des in-
stallations, dans la mesure où ces dommages ne sont pas 
entièrement imputables à l’émettrice;
f)	 les dommages causés par l’utilisation abusive de la 
carte par des personnes proches du client ou des sociétés 
liées au client (p. ex. conjoint, mandataire, personnes vivant 
dans le même ménage, titulaires de cartes supplémen-
taires); 
g)	 les dommages couverts par une assurance.
7.3	 Faute d’une prise en charge des dommages par 
l’émettrice, le client répond de toutes les transactions effec-
tuées avec la carte (y compris des frais éventuels conformé-
ment au chiffre 3).
7.4	 L’émettrice décline toute responsabilité pour les af-
faires conclues au moyen de la carte. Le client devra, en 
particulier, régler directement et exclusivement avec le 
point d’acceptation concerné tous les litiges relatifs à 
d’éventuelles réclamations portant sur des marchandises 
ou des services (p. ex. livraisons tardives ou non effec-
tuées). Les factures mensuelles devront néanmoins être 
réglées dans les délais. En cas de restitution de marchan-
dises ou d’annulation de transaction, le client se procurera 
auprès du point d’acceptation ou du partenaire concerné 
une confirmation de crédit ou d’annulation écrite. Les résili-
ations de prestations périodiques réglées par carte (p. ex. 
cotisations, abonnements, services en ligne) doivent être 
effectuées auprès du point d’acceptation ou du partenaire 
concerné.

8.	� Renouvellement, résiliation ou blocage de la 
carte

8.1	 Le client et l’émettrice peuvent en tout temps résilier 
les rapports contractuels, par écrit et sans donner de mo-
tifs. La résiliation de la carte principale entraîne automa-
tiquement celle des éventuelles cartes supplémentaires. 
Les rapports contractuels relatifs à une carte supplémen-
taire peuvent être résiliés aussi bien par le titulaire de la 
carte supplémentaire que par le titulaire de la carte princi-
pale. En l’absence de résiliation, la carte conserve sa va-
lidité jusqu’à la date gravée sur celle-ci. L’émettrice envoie 
une nouvelle carte au client avant que la carte n’arrive à 
expiration.
8.2	 La résiliation du contrat rend immédiatement exigibles 
tous les montants impayés des relevés ou autres créances 
entre les parties et ne donne pas droit au remboursement 
intégral ou partiel des frais (voir chiffre 3). L’émettrice n’est 
pas tenue de comptabiliser les crédits obtenus dans le cadre 
de programmes de fidélisation. Les paiements encore dus 
après la fin du contrat doivent être réglés par le client con-
formément aux présentes conditions.
8.3	 Le client et l’émettrice ont le droit de bloquer les 
cartes à tout moment et sans indication de motifs. Le titu-
laire de la carte principale peut demander le blocage de la 
carte principale et des éventuelles cartes supplémentaires; 
le titulaire de la carte supplémentaire ne peut faire bloquer 
que la carte supplémentaire. 

9.	� Collecte, traitement et transmission de données, 
recours à des tiers

9.1	 Pour l’examen de la demande de carte et pour 
l’exécution du contrat (y compris pour la réalisation 
ou l’éventuel renouvellement des examens concer-
nant la solvabilité du requérant), l’émettrice est au-
torisée à demander des renseignements auprès de 
services publics, de l’employeur, d’agences externes 
de contrôle de solvabilité, de la banque ou de la poste 
du requérant, auprès d’organismes fournissant des 
renseignements sur les crédits ainsi qu’auprès de la 
centrale des crédits (ZEK) ou d’autres services prévus 
à cet effet par la loi (p. ex. centre de renseignements 
sur le crédit à la consommation) et à prévenir la ZEK 
en cas de blocage de la/des carte(s), de retard quali-
fié dans les paiements ou d’utilisation abusive de la 
carte par le client, ainsi que les services compétents 
dans les cas définis par la loi. La ZEK a, quant à elle, 
le droit de rendre de tels renseignements accessibles 
à ses membres. L’émettrice se réserve également le 
droit de faire parvenir au client des mises en garde 
contre les fraudes, des informations sur les dépasse-
ments de limites, etc. 
9.2	 Si le nom ou le logo d’un tiers figure sur la 
carte ou que la carte donne droit à des prestations 
d’assurance ou autres, le client autorise l’émettrice à 
mettre ces données à la disposition du dit tiers (ainsi 
que des partenaires mandatés par ce tiers), dans la 
mesure où cela s’avère nécessaire pour la réalisa-
tion de campagnes concernant les cartes (y compris 
des programmes de fidélisation), pour la gestion de 
la relation d’assurance ou pour l’exécution d’autres 
prestations liées à la carte.
9.3	 L’émettrice est habilitée à proposer au client, par écrit 
ou par oral, des produits et des services en rapport avec 
l’émission ou l’utilisation des cartes, les campagnes concer-
nant les cartes (y compris les programmes de fidélisation), 
mais aussi les assurances ainsi que d’autres prestations 
financières (également de tiers) et de lui faire parvenir des 
informations à ce sujet. Pour développer et offrir des 
produits adéquats, l’émettrice peut établir et évaluer 
des profils de clients, de consommation et de pré-
férences. Aucune évaluation ni traitement de données 
n’est effectué sur la base des transactions effectuées 
par le client (analyse des achats). Le client peut à tout 
moment renoncer, par déclaration écrite à l’émettrice, aux 
offres et informations de celle-ci conformément au présent 
chiffre.
9.4	 L’émettrice se réserve le droit de mandater des 
tiers en Suisse ou à l’étranger concernant l’exécution 
en tout ou partie de l’ensemble des prestations rel-
evant du contrat, y compris les programmes de fidéli-
sation (p. ex. examen de la demande, gestion du con-
trat, encaissement, communication avec les clients, 
calcul des risques de crédit), ainsi que s’agissant 
de l’évaluation des données et de l’envoi d’offres et 
d’informations conformément au chiffre 9.3, de même 
que dans le but d’améliorer les modèles de risques 
appliqués pour l’octroi des limites de dépenses et la 
lutte contre la fraude. Le client autorise l’émettrice à 
transmettre à ces tiers – également à l’étranger – les 
données dont ils ont besoin pour la bonne exécu-
tion des tâches qui leur ont été assignées. Le client 
prend connaissance du fait que les données transmises à 
l’étranger ne bénéficient pas toujours d’une protection ou 
d’une protection équivalente à celle garantie par le droit 
suisse. Les tiers mandatés par l’émettrice ne sont pas con-
sidérés comme des auxiliaires.
9.5	 L’émettrice est habilitée à transférer les présents 
rapports contractuels ou certaines des prétentions ou 
obligations en découlant à des tiers (p. ex. établisse-
ments d’encaissement) en Suisse et à l’étranger ou à 
proposer un tel transfert et a le droit de rendre acces-
sibles à ces tiers toutes les données nécessaires à cet 
effet. 
9.6	 L’émettrice et les points d’acceptation sont autorisés à 
enregistrer sur la carte (p. ex. sur la bande magnétique ou la 
puce) les données relatives aux campagnes concernant les 
cartes et/ou aux programmes de fidélisation.
9.7	 Le client prend acte du fait que les procédures décrites 
sous les chiffres 9.1 à 9.6 peuvent avoir pour conséquence 
que des tiers aient connaissance de sa relation de carte avec 
l’émettrice et libère l’émettrice du secret bancaire dans ce 
contexte.
9.8	 L’émettrice est autorisée, sans toutefois y être con-
trainte, à enregistrer et à archiver les entretiens et d’autres 
formes de communication avec les clients à des fins de 
preuve et d’assurance qualité.

10.	 Communication et service clientèle
10.1	 Le client et l’émettrice peuvent recourir à un moyen 
de communication électronique (p. ex. e-mail, SMS/MMS, 
Internet), dans le cadre prévu par l’émettrice. L’émettrice se 
réserve le droit de régler l’utilisation de moyens de commu-
nication électroniques, notamment pour la modification de 
données importantes du contrat (p. ex. mutations d’adresse, 
changement de mode de paiement, résiliations ou blocages 
de cartes) et de prestations via Internet («services en ligne») 
dans une convention séparée.
10.2	 L’émettrice ne garantit en aucune manière l’exactitude, 
l’exhaustivité et la durée de transmission des données trans-
férées par voie électronique conformément au chiffre 10.1.
10.3	 Le service clientèle de Swisscard AECS AG est à la 
disposition du client au numéro et à l’adresse figurant sur le 
relevé mensuel pour toutes les questions relatives aux cartes 
ou aux rapports contractuels avec l’émettrice (y compris les 
blocages de cartes).

11.	� Dispositions complémentaires (y compris droit 
applicable et for)

11.1	 Les rapports contractuels soumis aux présentes 
conditions sont régis par le droit suisse. Tout droit 
résultant d’un conflit de lois est exclu. 
11.2	 Le for exclusif de toute procédure est Zurich 1, de 
même que le lieu d’exécution et le for de poursuite pour les 
clients non domiciliés en Suisse. L’émettrice est toutefois en 

droit d’intenter une action devant tout autre tribunal compé-
tent. Demeurent réservées les dispositions impératives du 
droit suisse.
11.3	 Les présentes conditions remplacent toutes les condi-
tions précédentes. L’émettrice se réserve le droit de modifier 
à tout moment les présentes conditions (y compris les frais 
conformément au chiffre 3) et les possibilités d’utilisation de 
la carte (y compris les prestations liées à la carte). Les modi-
fications seront communiquées sous une forme appropriée 
au client et considérées comme acceptées si la carte n’est 
pas résiliée avant l’entrée en vigueur de ces modifications. 
Sauf mention contraire de l’émettrice, les présentes condi-
tions (y compris les éventuelles modifications) s’appliqueront 
aux futures cartes à émettre (p. ex. pour les upgrades).
11.4	 Le titulaire de la carte supplémentaire autorise le titu-
laire de la carte principale à fournir ou à se procurer toutes les 
déclarations relatives à la carte supplémentaire et s’appliquant 
également au titulaire de la carte supplémentaire.

II.	� Dispositions supplémentaires pour les seules 
cartes de crédit 

12.	 Limites de dépenses fixes
La limite de dépenses fixée par l’émettrice vaut globalement 
pour la carte principale et pour les cartes supplémentaires. 
L’émettrice peut modifier les limites de dépenses à tout 
moment et sans donner de motifs. Les limites de dépenses 
peuvent être réduites en fonction du montant des créances 
liées à la carte de crédit. En cas de dépassement des limites 
de dépenses, l’émettrice est en droit d’exiger le paiement 
immédiat des montants dus.

13.	� Option de paiement par acomptes (convention 
de crédit)

Une option de paiement par acomptes peut être proposée 
par l’émettrice pour les cartes de crédit. 

III.	� Dispositions supplémentaires pour les cartes 
d’entreprise

14.	 Dispositions générales
14.1	 Les entreprises peuvent, sous leur propre res
ponsabilité, demander pour leurs collaborateurs des cartes 
d’entreprise libellées au nom du collaborateur concerné et, 
si l’entreprise le souhaite, au nom de l’entreprise. Tous les 
droits et obligations du client énumérés dans les parties I 
et II des présentes conditions valent également pour le col-
laborateur de l’entreprise (ci-après «le collaborateur») et par 
l’entreprise, dans la mesure où ils peuvent être appliqués 
aux cartes d’entreprise et où des dispositions contraires ne 
sont pas prévues dans cette partie III.
14.2	 Le collaborateur s’engage à n’utiliser la carte 
d’entreprise que dans le cadre des pouvoirs conférés par 
l’entreprise. L’émettrice n’est pas liée par les instructions 
internes de l’entreprise.
14.3	 Les cartes d’entreprise et les NIP peuvent, à la de-
mande et aux propres risques de l’entreprise, être envoyés 
par l’émettrice à l’entreprise, plutôt qu’aux collaborateurs 
directement.
14.4	 L’émettrice est en droit de fixer une ou plusieurs lim-
ites globales par entreprise.
14.5	 Si l’entreprise le souhaite, les décomptes mensuels 
peuvent être envoyés à l’entreprise sous forme de facture 
globale. En pareil cas, le collaborateur reçoit, au lieu d’un 
décompte individuel, un relevé des transactions qu’il a ef-
fectuées.
14.6	 L’entreprise informe immédiatement l’émettrice, par 
écrit ou sous une autre forme acceptée par celle-ci, de 
tous les changements concernant la carte d’entreprise et lui 
communique notamment la date de départ du collaborateur 
lorsque ce dernier quitte l’entreprise. L’entreprise veille à ce 
que les cartes d’entreprise des collaborateurs démission-
naires soient rendues inutilisables, au plus tard le dernier 
jour de travail.
14.7	 L’émettrice est en droit de ne communiquer qu’à 
l’entreprise, sous une forme appropriée, les frais et autres 
conditions applicables à la carte ainsi que leur modifica-
tion. L’entreprise se charge de transmettre les informations 
nécessaires à ses collaborateurs. Le collaborateur autorise 
l’entreprise à fournir ou à recevoir toutes les déclarations 
relatives à la carte d’entreprise qui s’appliquent à lui égale-
ment.

15.	� Reconnaissance des créances et responsabilité 
L’entreprise reconnaît l’exactitude de toutes les transac-
tions autorisées par le collaborateur et accepte l’ensemble 
des frais et dépenses facturés ainsi que les créances de 
l’émettrice en découlant. L’entreprise répond solidaire-
ment, et indépendamment des rapports juridiques 
internes qui la lient au collaborateur, de toutes les 
créances et prétentions de l’émettrice, même en cas 
de facturation individuelle entre l’émettrice et le col-
laborateur. Le collaborateur (contrairement à l’entreprise) 
n’assume aucune responsabilité pour les transactions dont 
il peut prouver qu’elles ont été effectuées dans le cadre de 
ses activités pour l’entreprise et qui ne lui ont pas été rem-
boursées par cette dernière. 

16.	 Protection des données
Le collaborateur autorise l’émettrice et l’entreprise 
à échanger toutes les informations le concernant (y 
compris en rapport avec des transactions individu-
elles), dans la mesure où cela s’avère nécessaire pour 
l’examen de la demande de carte ou pour l’exécution 
du contrat de carte (y compris pour l’encaissement). 

17.	 Dispositions complémentaires
17.1	 Des conventions écrites séparées entre l’entreprise (y 
compris d’autres sociétés du groupe) et/ou le collaborateur, 
d’une part, et l’émettrice, d’autre part, demeurent réservées.
17.2	 L’émettrice, l’entreprise et ses collaborateurs recon-
naissent Zurich 1 comme le for exclusif de toute procédure 
ainsi que le lieu d’exécution et le for de la poursuite pour 
tous les collaborateurs non domiciliés en Suisse.

Version 01/2008

0008700002 3



11
11

_1
11

94
_K

AS
_M

CB
_O

M
_W

eb
_f

Swisscard AECS AG, Case postale 227, CH-8810 Horgen, www.swisscard.ch
Charge and Credit Cards, issued by Credit Suisse AG, processing services provided by Swisscard AECS AG

Nous confirmons au nom de l’entreprise requérante l’exactitude des données ci-dessus et autorisons le Credit Suisse AG, en tant que société émettrice des cartes, à les vérifier à tout moment, y compris en 
s’adressant à des tiers. Nous reconnaissons à l’émettrice le droit de refuser la présente demande sans donner de motifs. Par la signature de la présente demande de carte, nous confirmons avoir lu, 
compris et accepté les conditions relatives aux cartes à débit différé et aux cartes de crédit du Credit Suisse AG, notamment les points 2 et 3, 5 à 7, 9 à 11 et 14 à 17. Le membre du personnel 
faisant la demande recevra un extrait des conditions d’assurance dès que sa demande de carte aura été acceptée. Il peut consulter sur www.swisscard.ch, ou demander à l’émettrice les conditions d’assurance 
complètes ainsi que les conditions des éventuelles prestations annexes à la carte (y compris les programmes de fidélisation). Les conditions d’assurance seront valables au plus tard avec l’entrée en utilisation 
de la carte. Nous autorisons les assureurs, l’émettrice et les tiers concernés en Suisse et à l’étranger à échanger les données nécessaires au traitement des cas d’assurance. L’entreprise requérante s’engage 
à assister le mieux possible son personnel lorsqu’il s’agit de faire valoir des prestations d’assurance par rapport aux assureurs. L’émettrice est autorisée à faire parvenir à l’entreprise requérante et/ou à son 
personnel (également sous forme électronique) des mises en garde contre les fraudes, des informations sur les dépassements de limites, etc. L’entreprise est responsable, indépendamment du rapport 
juridique interne avec le membre du personnel, de manière solidaire pour toutes les obligations du membre du personnel par rapport à l’utilisation de la carte. D’éventuels comptes que 
possèdent, auprès du Credit Suisse AG, les personnes ou les entreprises répondant à des factures liées à la/aux carte(s) demandée(s) peuvent également être débités en vue de compenser 
les factures non réglées.

8 – DÉCLARATION DE L’ENTREPRISE REQUÉRANTE AINSI QUE DU MEMBRE DU PERSONNEL FAISANT LA DEMANDE

	 Les personnes habilitées à signer (selon l’«extrait du RC» ou la «liste des personnes habilitées à signer») ont-elles vérifié et signé la demande?

10 – AVEZ-VOUS PENSÉ À TOUT?

Signature du collaborateur requérant

9 – SIGNATURES
Lieu/date

✗

Timbre de l’entreprise

✗

Lieu/date

Signature sociale selon le registre du commerce ou la liste des personnes habilitées à signer.

✗

Signature sociale selon le registre du commerce ou la liste des personnes habilitées à signer.

✗

Lieu/date

✗

Lieu/date

✗

Nom et prénom

✗
Nom et prénom de la personne habilitée à signer (en majuscules d'imprimerie)

Nom et prénom

✗
Nom et prénom de la personne habilitée à signer (en majuscules d'imprimerie)
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